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Article 18 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement
Autres impacts environnementaux
Formulaire d’impacts – AM18e



Renseignements
Portée du formulaire
Ce formulaire vise à fournir les informations exigées à l’article 18 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (REAFIE), quant aux autres impacts environnementaux, non déclarés dans un formulaire d’impacts spécifique, qui pourraient être générés dans le cadre d’une nouvelle demande d’autorisation ou d’une modification d’autorisation.
Ce formulaire doit faire état des impacts du projet et de toutes les activités qu’il le compose. Ce formulaire ne vise pas les activités exemptées ou faisant l’objet d’une déclaration de conformité. 
Fournir les renseignements demandés
Vous devez répondre à toutes les questions à moins d’indication contraire.
Les renseignements demandés peuvent être fournis à même le formulaire ou dans un document joint à la présente demande, auquel cas vous devez indiquer le nom du document joint ainsi que la section où figurent lesdits renseignements. L’indication de la section n’est pas requise si un document a moins de cinq pages et qu’il concerne uniquement le sujet de la question. Dans ce cas, indiquez « Voir tout le document ».
Pour plus de précision sur les termes utilisés, référez-vous au Lexique des autorisations ministérielles et des déclarations de conformité.
Consignes particulières
L’article 18 du REAFIE inclut tout contaminant susceptible d’être rejeté ainsi que tout impact anticipé sur l’environnement, sans égard à la quantité, à la concentration et à la gravité des impacts. Les exemples indiqués dans ce formulaire ne constituent pas une liste exhaustive.
Notez que les mesures d’atténuation, de remise en état, de surveillance, de suivi, d’entretien et de contrôle doivent être décrites. En effet, la description des mesures retenues doit prévoir la description de l’emplacement, la période de mise en place, les objectifs visés, etc. Dans les cas où les méthodes de travail ou les mesures d’atténuation sont laissées au choix de l’entrepreneur, vous devez tout de même décrire les impacts et les seuils ou les normes à respecter. Les réponses de type « à venir » ou « à déterminer dans un plan de gestion environnemental » ne sont pas recevables (art. 16(5) REAFIE). 
Vous trouverez à la section Consignes supplémentaires, à la fin du formulaire, un tableau regroupant plusieurs points à considérer dans la description des mesures d’atténuation, de remise en état, de suivi, d’entretien, de surveillance et de contrôle. 
Références
[bookmark: _Toc83125236][bookmark: _Toc116631281]Lois et règlements liés au présent formulaire 
Site Web du Gouvernement du Québec – Lois et règlements du ministère, plus précisément :
Loi sur la qualité de l’environnement (RLRQ, chapitre Q-2) – ci-après appelée la LQE
Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (RLRQ, chapitre Q-2, r. 17.1) – ci-après appelé le REAFIE
[bookmark: _Toc79478575][bookmark: _Toc80708750]Documents de soutien, guides et outils de référence 
Pour le processus d’autorisation :
Site Web du ministère – Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (REAFIE), plus précisément :
Guide de référence du REAFIE
Émission de contaminant
Site Web du ministère – Guide d’intervention – Protection des sols et réhabilitation des terrains contaminés
Impacts liés aux changements climatiques
Site Web du ministère – Autorisation ministérielle, plus précisément : 
Guide sur les changements climatiques et l’autorisation ministérielle
Fiche générale de sensibilisation sur les changements climatiques par type de projet

Site Web du ministère – Gaz à effet de serre (GES)



Type de demande
1.1	La demande vise-t-elle la modification d’une autorisation ministérielle existante (art. 29 REAFIE)?
	☐Oui	 ☐Non


Si vous avez répondu Non, passez à la section 2.
1.2	La demande de modification a-t-elle des répercussions ou génère-t-elle d’autres impacts environnementaux non déclarés dans un formulaire d’impacts spécifique par rapport à la demande d’origine (art. 29(4) REAFIE)?
Exemples d’autres impacts environnementaux :
les vibrations (travaux de dynamitage, etc.);
la pollution lumineuse;
la présence de nuisances sur le site (vermine, etc.);
la présence de zones de contraintes en changements climatiques (ex. : ilot de chaleur);
les risques technologiques;
les impacts sociaux, incluant la consultation autochtone.
	☐Oui	 ☐Non, justifiez.


Si vous avez répondu Non, justifiez et passez à la section 4.
Si vous avez répondu Oui, vous devez remplir uniquement les questions concernées par la modification et fournir toute information demandée qui n’a pas déjà été transmise ou qui nécessite une mise à jour.
Impacts sur les milieux environnants
Général
2.1.1	Le projet est-il susceptible d’avoir un impact sur un ou plusieurs milieux environnants (art. 18(2) REAFIE)?
Exemples de situation pouvant avoir un impact :
un enjeu par rapport aux territoires et aux collectivités qui y habitent (secteur résidentiel, parc, établissement scolaire, etc.);
l’emplacement visé suscite des préoccupations par rapport à d’autres usages déjà présents, comme des prises d’eau potable, des activités récréotouristiques ou des quartiers résidentiels à proximité du site;
un enjeu sur la qualité du paysage qui peut être affectée (ex. : construction d’une structure de grande dimension, éclairage abondant).
	☐Oui	 ☐Non


Si vous avez répondu Non, passez à la section 3.
Qualité du paysage
2.2.1	Le projet affecte-t-il la qualité du paysage ou cause-t-il de la pollution visuelle ou lumineuse (art. 18(2) REAFIE)?
Exemples de situation pouvoir avoir un impact : 
la construction d’une structure de grande dimension où l’entreposage dépasse une hauteur (variable selon le milieu); 
un éclairage abondant sur le site à proximité de résidences;
le projet s’étale sur une grande surface;
le projet inclut des structures linéaires non enfouies sur une grande distance.
	☐Oui	 ☐Non


Si vous avez répondu Non, passez à la section 2.3.
2.2.2	Dans le tableau ci-dessous, décrivez les impacts anticipés et les milieux affectés et précisez les mesures proposées d’atténuation, de remise en état, de suivi, d’entretien, de surveillance et de contrôle (art. 18 REAFIE).
Exemples de mesure :
installer un écran visuel ou une zone tampon boisée;
limiter la hauteur d’entreposage;
réaliser des efforts d’harmonisation au paysage, comme l’utilisation de couleurs neutres; 
regrouper les impacts visuels dans un même secteur.
Notez que la règlementation municipale peut déjà inclure certaines mesures ou normes en lien avec cet aspect. Ces mesures peuvent être détaillées dans le tableau.
	Impacts anticipés sur la qualité du paysage ou sur la pollution visuelle ou lumineuse
	Milieux affectés
	Localisation 
	Mesures proposées d’atténuation, de remise en état, de suivi, d’entretien, de surveillance et de contrôle 

	Saisissez les informations.
	...	...	...

	...	...	...	...



Potentiel de conflits d’usage
2.3.1	Le projet est-il susceptible de présenter un potentiel de conflits d’usage ou d’incompatibilité avec des activités du milieu (art. 18(2) REAFIE)?
Exemples de situation pouvant présenter un tel potentiel de conflits :
la dégradation ou le risque de contamination de sources d’alimentation en eau potable;
l’aggravation d’un problème d’accès aux plans d’eau; 
la perturbation d’un milieu récepteur sensible (école, garderie, hôpital, lieu touristique, etc.);
l’augmentation de la circulation routière dans un secteur résidentiel.
	☐Oui	 ☐Non


Si vous avez répondu Non, passez à la section 3.
2.3.2	Dans le tableau ci-dessous, décrivez les impacts anticipés et les milieux affectés et précisez les mesures proposées d’atténuation, de remise en état, de suivi, d’entretien, de surveillance et de contrôle (art. 18 REAFIE).
Exemples de mesure :
mettre en place un comité de vigilance ou un processus de gestion des plaintes;
faire un suivi de l’augmentation de la circulation routière;
inclure un accès public à l’eau pour le lac visé.
Notez que la règlementation municipale peut déjà inclure certaines mesures ou normes en lien avec cet aspect. Ces mesures peuvent être détaillées dans le tableau.
	Conflits d’usage ou d’incompatibilité avec des activités du milieu
	Milieux affectés
	Localisation 
	Mesures proposées d’atténuation, de remise en état, de suivi, d’entretien, de surveillance et de contrôle 

	Saisissez les informations.
	...	...	...

	...	...	...	...



Autres impacts
Émission de contaminants
3.1.1	Le projet est-il susceptible d’émettre des contaminants dans l’environnement qui n’ont pas été déclarés dans les sections précédentes du présent formulaire ou dans les autres formulaires d’impacts (art. 18(2) REAFIE)?
Exemples de contaminant : 
les contaminants définis à l’article 1 de la LQE, tels que :
· des vibrations ou des ondes matérielles (ex. : dynamitage),
· de la radiation ou du rayonnement,
· des agents vecteurs d’énergie ou de la chaleur;
des matières pouvant être problématiques comme des matériaux contenant de l’amiante, des substances minérales contenant du soufre ou des métaux lourds;
des gaz à effet de serre non visés par l’article 20 du REAFIE.
	☐Oui	 ☐Non


Si vous avez répondu Non, passez à la section 3.2.
3.1.2	Dans le tableau ci-dessous, décrivez les contaminants émis, les impacts anticipés et les milieux affectés et précisez les mesures proposées d’atténuation, de remise en état, de suivi, d’entretien, de surveillance et de contrôle (art. 18 REAFIE).
Exemples de mesure :
mettre en place des aménagements ou des équipements (écran, mur, tapis, buse de dispersion, etc.);
adapter les horaires de travail.
	Contaminants
	Impacts et milieux affectés
	Localisation 
	Mesures proposées d’atténuation, de remise en état, de suivi, d’entretien, de surveillance et de contrôle 

	Saisissez les informations.
	...	...	...

	...	...	...	...



Impacts liés aux changements climatiques
3.2.1	Si le projet inclut des mesures pour lutter contre les changements climatiques ou pour adapter le projet à ces changements, décrivez-les dans le tableau ci-dessous (art. 18 REAFIE). (Facultatif)
Exemples de mesure : 
concevoir un projet en tenant compte des changements climatiques à venir (appliquer une surcote, immuniser des structures, etc.);
conserver des zones boisées pour réduire l’accumulation de chaleur dans un ilot de chaleur;
intégrer des gestes visant la réduction des émissions de gaz à effet de serre.
Notez que la Fiche générale de sensibilisation sur les changements climatiques par type de projet propose des mesures à mettre en œuvre pour lutter contre les changements climatiques. Les principaux changements climatiques attendus peuvent varier d’une région à l’autre. Pour plus de précisions, vous pouvez consulter les Fiches régionales de sensibilisation aux changements climatiques.
	Changements climatiques
	Impacts et milieux affectés
	Localisation 
	Mesures proposées d’atténuation, de remise en état, de suivi, d’entretien, de surveillance et de contrôle 

	Saisissez les informations.
	...	...	...

	...	...	...	...



Autres impacts
3.3.1	Le projet génère-t-il d’autres impacts environnementaux ou prévoit-il d’autres mesures d’atténuation, de remise en état, de suivi, d’entretien, de surveillance et de contrôle qui n’ont pas été décrits dans les sections précédentes du présent formulaire ou dans les autres formulaires d’impacts (art. 18(2) REAFIE)?
Exemples d’autre impact :
l’impact sur la santé et le bien-être;
l’impact sur les biens (ex. : site archéologique);
les impacts sociaux, incluant la consultation autochtone;
les risques technologiques;
autres impacts généraux ou très spécifiques à une activité.
	☐Oui	 ☐Non


Si vous avez répondu Non, passez à la section 4.
3.3.2	Dans le tableau ci-dessous, décrivez les impacts anticipés et les milieux affectés et précisez les mesures proposées d’atténuation, de remise en état, de suivi, d’entretien, de surveillance et de contrôle (art. 18 REAFIE).
Exemples d’autre mesure :
avoir un surveillant de chantier spécialisé pour les enjeux environnementaux; 
informer et sensibiliser l’entrepreneur sur les enjeux environnementaux;
délimiter l’aire des travaux (clôture, bloc de béton, signalisation, etc.).
	Autres impacts ou mesures
	Milieux affectés
	Localisation 
	Mesures proposées d’atténuation, de remise en état, de suivi, d’entretien, de surveillance et de contrôle 

	Saisissez les informations.
	...	...	...

	...	...	...	...



Informations complémentaires
4.1	Fournissez tout autre renseignement ou joignez tout autre document permettant de démontrer la conformité du projet ou de l’activité aux normes, conditions, restrictions et interdictions prescrites en vertu de la LQE ou de l’un de ses règlements ou par une autorisation délivrée au terme d’une procédure d’évaluation et d’examen des impacts (art. 18(5) REAFIE). (Facultatif)
	Saisissez les informations ou indiquez le nom du document et la section.

Consignes supplémentaires
Vous trouverez, dans le tableau ci-dessous, des exemples d’informations à fournir dans les tableaux demandant de décrire les mesures proposées pour réduire les impacts sur l’environnement.
	Informations sur les mesures d’atténuation et de remise en état (art. 18(3) REAFIE)
	Informations sur les mesures de suivi, d’entretien, de surveillance et de contrôle proposées (art. 18(4) REAFIE)

	Description des mesures :
· objectifs;
· période de mise en place;
· emplacement;
· équipements temporaires ou permanents.

Type de mesure d’atténuation : 
· méthode de travail adéquate;
· interdiction de faire une action;
· respect d’une distance minimum ou de période de travaux;
· action ou ouvrage temporaire de contrôle;
· vérification préventive;
· équipement pour réduire les rejets.

Description de remise en état :
· description détaillée des travaux;
· échéancier;
· localisation des superficies;
· mesures correctives et mesures de suivi spécifique;
· période et fréquence;
· mesure temporaire avant remise en état finale si requise;
· nettoyage et démantèlement de structure;
· dates de début et de fin.

	Description des mesures de suivi :
· objectifs;
· liste des éléments à vérifier;
· durée et fréquence minimale;
· modalités concernant la production de rapports de suivi (nombre, fréquence, délai, format de transmission, etc.);
· travaux correctifs;
· conditions de fin du suivi et engagements.

Description des mesures d’entretien :
· calendrier d’inspection et d’entretien;
· contenu du registre prévu à cet effet;
· description des tâches d’inspection et d’entretien;
· emplacement des stations d’échantillonnage et des systèmes de mesure;
· recommandations du fabricant.

Description des mesures de surveillance :
· les actions et le responsable de cette surveillance;
· étapes critiques nécessitant la surveillance du projet;
· plan d’action de surveillance;
· durée et fréquence.

	Description de programme d’autosurveillance ou d’échantillonnage :
· paramètres et unités;
· lieux, périodes et fréquences d’échantillonnage;
· types d’échantillons prélevés;
· méthodes utilisées;
· équipements utilisés et leurs limites;
· calendrier des mesures et des échantillonnages;
· durée du suivi et conditions de fin.
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